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accusé d'une faute bien définie. On prétend aussi que, non seulement doit-il faire

l'objet d'une accusation, mais qu'il doit être accusé par un membre de la
Chambre des communes ici même.

A mon avis, la simple justice exige que la conduite d'un honorable député
ne fasse l'objet d'une enquête par la Chambre ou par un comité que s'il a été
accusé d'une faute. Et cette accusation doit être portée par un autre honorable

député, sous sa propre responsabilité. L'honorable chef de l'opposition (M. Pear-

son) a soulevé ce problème en me posant la question suivante, comme en fait foi
le hansard à la page 5076:

Si cette motion est déclarée irrecevable, cela signifierait-il qu'il
n'est pas possible de poser la question de privilège en cette Chambre

pour demander que soit soumise à un comité une affaire qui se fonde sur
des allégations, directes ou tacites, portées contre un membre de la
Chambre, à l'extérieur de la Chambre, dans un jugement d'un tribunal
ou de quelque autre façon, à moins qu'un député ne fasse siennes ces
allégations au point de porter lui-même une accusation contre un autre
député?

Ce serait oublier les précédents où des enquêtes ont été entreprises à la

suite d'allégations tirées de documents, que de répondre oui à cette question.

On a, à titre d'exemple, le cas de Jean-Baptiste Daoust, signalé dans les Jour-
naux de la Chambre des communes, pages 1456 à 1460, de l'année 1876, dont
la Chambre a ordonné le renvoi au comité des privilèges et élections après
avoir pris connaissance des inscriptions au Journal de 1866. Ces fiches renfer-

maient un dossier judiciaire relatif à la condamnation d'un M. Daoust pour
faux. Le député Daoust a admis qu'il était la personne en cause et la Chambre
a déféré la chose au comité.

Il y a aussi l'affaire Schell, en 1903, qui figure aux pages 5130 et 5604 des

Débats, où l'on avait déduit du rapport de l'auditeur général, déposé à la

Chambre, que le député avait fait des affaires avec la Couronne, et où M. Schell

a admis avoir reçu la somme minime de $5.50.
Selon les précédents, il semble être permis à un député de saisir la Chambre

d'accusations contre un autre député implicitement contenues dans des docu-

ments que la Chambre possède, mais, à mon sens, il doit y avoir accusation.
Dans le cas dont nous sommes saisis, aucun député n'a voulu prendre la

responsabilité de porter une accusation précise contre l'honorable député de

Peel. A la page 5066 des Débats, l'honorable député d'Essex-Est dit du chef

de l'opposition, qui figure comme auteur de la motion:
Il n'a pas porté d'accusations, c'est vrai. Au premier ministre qui lui

répète de porter des accusations, le chef de l'opposition ne cesse de
répondre: "Nous n'avons pas d'accusations à porter".

Par conséquent, s'il y a une accusation dont l'honorable député de Peel

devrait être appelé à se disculper, elle doit être contenue implicitement dans les

attendus du jugement déjà mentionné. Le savant juge, parlant des témoignages,
a-t-il dit ou laissé entendre que le député de Peel s'était rendu coupable d'une

infraction pénale, comme un parjure par exemple? Certainement pas, et s'il

l'avait dit, il aurait été de son devoir de porter la chose à l'attention de la

Couronne afin que des poursuites soient engagées. Croyait-il ou a-t-il laissé

entendre que la conduite de l'honorable député violait l'indépendance ou la

dignité de la Chambre des communes, chose qu'il aurait pu déceler et constater

en sa qualité d'ancien député? Il ne l'a pas dit. Les observations du juge ne

renferment aucune accusation directe de cette nature à l'égard de l'honorable

député de Peel, et aucun député n'a assumé lui-même la responsabilité de dire

qu'il faut voir une telle accusation dans les observations du juge, ni celle de

dire de quelle accusation il s'agit. Au lieu de cela, ceux qui sont en faveur de

la motion ont dit, de fait: "Laissons au comité le soin de voir s'il y a quelque

chose de cette nature dont l'honorable député pourrait être accusé."
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